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LETTRE D’ENTENTE 

 

 
 

INTERVENUE ENTRE   
  
LA SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE MONTRÉAL  
ci-après désignée « la Société » 
 
 
ET   
 
LE SYNDICAT DU PERSONNEL ADMINISTRATIF, TECHNIQUE  
ET PROFESSIONNEL DU TRANSPORT EN COMMUN SCFP-2850 
ci-après désigné « le Syndicat » 
 
 
 

OBJET :  Modalités d’application du télétravail 

 
 
CONSIDÉRANT  l’intérêt des parties de convenir des conditions de télétravail; 
 
CONSIDÉRANT l’entente relative aux modalités du télétravail intervenue entre les parties le 25 février 

2020; 
 
CONSIDÉRANT les avantages reliés au télétravail tels que : améliorer la conciliation travail-famille 

des employés, augmenter la flexibilité opérationnelle, promouvoir les valeurs reliées 
au développement durable et optimiser la gestion des espaces de la Société; 

 
CONSIDÉRANT  que les parties reconnaissant le droit à la vie privée des employés en télétravail; 
 
CONSIDÉRANT que les employés effectuant du télétravail sont régis par les dispositions de la 

convention collective en vigueur pour la période du 14 mai 2018 au 4 janvier 2025. 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 Préambule et champ d’application 

Le préambule fait partie intégrante de la présente entente. 

 
L’organisation du travail en mode télétravail ne convient pas à tous les emplois, toutes les fonctions ou tous 
les postes de la Société. Certains contextes liés au travail peuvent ne pas se prêter au télétravail. 
 
L’entente a pour objectif de permettre le télétravail à raison d’un minimum de trois (3) jours par semaine, 
sur une base régulière, de manière volontaire et selon les dispositions de la présente entente.  
 
L’entente n’a pas pour objectif de répondre aux aménagements temporaires ou occasionnels afin de pallier 
à des situations personnelles comme les soins aux personnes à charge, le rétablissement lors d’une 
maladie, le soin d’un membre de la famille, des situations personnelles, des intempéries, etc. Cependant, 
les avantages offerts par l’organisation du télétravail permettent notamment de : 
 

 Réduire le temps de transport;  

 Aider la conciliation travail et vie personnelle; 

 Réduire l’empreinte locative, les besoins de stationnement et permettre une meilleure utilisation 
des espaces de la Société; 

 Améliorer la productivité et la satisfaction de nos employés. 

 
Article 2 Principes directeurs 

 Le télétravail se définit comme étant un privilège permettant à un employé d’effectuer une partie ou 
la totalité de sa prestation de travail à domicile et pouvant être accordé et autorisé par le 
gestionnaire en fonction des critères établis dans la présente entente. 

 Le télétravail sera d’un minimum de trois (3) jours par semaine selon les critères établis dans la 
présente entente, sauf exceptions prévues à la présente. 
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 Le télétravail ne doit pas causer d'entraves significatives au bon fonctionnement des opérations de 
la Société.  

 Lorsque l’employé effectue du télétravail, les conditions de travail prévues à la convention collective 
ainsi que toutes autres lettres d’entente et annexes, convenues entre les parties, sauf la lettre 
d’entente concernant le télétravail convenu en 2020, demeurent applicables avec les adaptations 
nécessaires, s’il y a lieu. 

 Le gestionnaire peut mettre fin au télétravail d’un employé si les besoins opérationnels le justifient, 
si l'employé ne respecte pas son contrat de travail, dont les conditions prévues à la présente 
entente, si les conditions y ayant donné droit ne sont plus rencontrées, ou pour toute autre raison 
jugée valable par la Société. 

 
Article 3 Les critères d’admissibilité au télétravail  

3.1 Emplois et postes admissibles 

La Société détermine les titres d’emplois admissibles au télétravail. Il appartient au gestionnaire de 
déterminer les postes ou les employés de son équipe admissibles au télétravail. Pour ce faire, il doit 
notamment s’assurer que :  

 La nature des tâches est telle qu’il est possible, d’un point de vue opérationnel, d’accomplir celles-
ci à distance, tout en maintenant la productivité et à l’efficacité, dans la mesure où les outils de 
travail requis sont disponibles; 

 Que les outils de travail ou les informations essentielles à l’employé sont disponibles à distance sur 
le réseau informatique; 

 La progression et la réussite des mandats attribués à l'employé, qui seront effectués en télétravail, 
devront être facilement mesurables; 

 Le nombre d’employés présents sur les lieux du travail est suffisant, en tout temps, pour répondre 
aux besoins opérationnels; 

 L’employé doit être en mesure d’exécuter ses tâches de façon autonome avec un minimum de 
supervision; 

 Que le rôle de l’employé ne nécessite pas une présence avec la clientèle ou en support aux 
employés, nécessitant sa présence constante sur les lieux de travail. 

 
La Société fournit au Syndicat, pour information, la liste des postes admissibles à la formule de télétravail, 
une (1) fois par année, au mois de septembre. 
 
3.2  Modification ou suspension de l’admissibilité au télétravail 
 
Lorsque la Société modifie l’admissibilité d’un poste de manière permanente, elle confirme à l’employé par 
lettre sa décision en y indiquant la ou les raisons au soutien de celle-ci. Une copie de cette lettre est 
transmise au Syndicat. Toute modification à l’admissibilité du poste en télétravail entre en vigueur au plus 
tôt dans les quinze (15) jours suivant l’envoie de la lettre.  
 
3.3 Emplois et postes inadmissibles 
 
L’employé, dont le poste est inadmissible au télétravail peut demander à son gestionnaire d’exécuter ses 
fonctions en télétravail pour une courte durée déterminée.  
 
Dans la mesure où le gestionnaire autorise de manière exceptionnelle un employé dont le poste est 
inadmissible au télétravail, d’effectuer sa prestation de travail de manière occasionnelle, pour une courte 
durée et de façon non récurrente en télétravail, seuls les articles 6 – Conditions de travail (avec les 
ajustements nécessaires), 7 – Évaluation de rendement, 8 – Obligations de conformité relative aux règles 
de la santé et de la sécurité du travail, 9 – Règles de comportement au travail et 12 –  Mesures particulières 
lors d’incident affectant l’exécution de la prestation de travail sont applicables.   
 
Cette même disposition s’applique à l’employé dont le poste est admissible et qui a refusé la formule de 
télétravail d’au moins trois (3) jours et plus par semaine, et ce au terme d’un délai de douze (12) mois de 
sa décision initiale. 
 
Article 4  Processus d’adhésion au télétravail 
 
4.1 – Choix initial 
 
À la signature de la présente entente, la Société fait parvenir à l’employé, dont le poste est admissible au 
télétravail, le formulaire prévu à l’Annexe 1 de la présente.  
 
Par ce formulaire, l’employé choisit d’exercer ses fonctions : 
 

A. en présentiel à temps plein  
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ou  
 

B. en télétravail pour un minimum de (3) trois jours par semaine en télétravail 
 
L’employé doit indiquer son choix sur ledit formulaire et le transmettre à son gestionnaire, et ce, dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant la réception, par l’employé, dudit formulaire.  
 
Le choix de l’employé est effectif à une date déterminée par la Société, qui normalement se fera entre le 27 
septembre 2021 et le 28 février 2022, conformément au plan de retour progressif au bureau de la Société. 
 
L’employé qui refuse ou néglige de transmettre le formulaire prévu à l’annexe 1 dument complété, dans le 
délai précité, est présumé avoir refusé le mode de télétravail et sera tenu de reprendre ses fonctions en 
présentiel à temps plein à la date indiquée par la Société. 
 
4.2 - Modification du choix initial 
 
Du 1er janvier 2023 au 4 janvier 2024, l’employé occupant un poste admissible au télétravail, peut, en tout 
temps, mais à une seule occasion, modifier son choix exprimé en vertu de la clause 4.1. 
 
L’employé formule alors cette demande de modification par le biais du formulaire prévu à l’Annexe 1 qu’il 
transmet à son gestionnaire. 
 
Dans les (15) quinze jours ouvrables suivant la réception par le gestionnaire de ce formulaire, ce dernier 
réassigne l’employé conformément à sa demande de modification exprimée, sous réserve de l’espace 
disponible. 
 
Dispositions applicables à une modification du choix initial lors de l’obtention d’un poste suite à la 
procédure d’affichage prévue à la convention collective ou lors d’une affectation à un projet majeur 
 
L’employé qui obtient un poste admissible au télétravail, suite à la procédure prévue d’affichage à la 
convention collective ou qui est affecté à un projet majeur, peut à cette occasion, modifier son choix initial 
exprimé en vertu de la clause 4.1.  
 
Lorsqu’il est informé de sa nomination selon les procédures prévues ci-haut, l’employé formule sa demande 
de modification par le biais du formulaire prévu à l’Annexe 1, qu’il transmet au gestionnaire responsable du 
poste ainsi obtenu.  
 
L’employé est assigné par le gestionnaire conformément à sa demande de modification ainsi exprimée, dès 
son entrée en fonction, sous réserve de l’espace disponible. 
 
Dans l’éventualité où la période d’essai ne s’avérait pas concluante, l’employé ne peut modifier son choix à 
nouveau et ainsi ne pourra revenir au choix initial selon la clause 4.1. 
 
L’employé qui a choisi initialement de demeurer en présentiel, n’a pas à modifier son choix lorsqu’il obtient 
un nouveau poste admissible au télétravail, s’il désire demeurer en présentiel.  
 
L’employé qui a choisi initialement d’exercer ses fonctions en télétravail et qui obtient un poste inadmissible 
au télétravail, n’est pas réputé avoir modifié son choix initial conformément à la clause 4.2. 
 
À compter du 5 janvier 2024, l’employé qui exerçait jusqu’alors ses fonctions en télétravail et qui obtient un 
poste admissible au télétravail, suite à la procédure prévue à la convention collective ou qui est affecté à 
un projet majeur, ne peut modifier son choix pour exercer ses fonctions en présentiel. 
 
À compter du 5 janvier 2024, l’employé qui exerçait jusqu’alors ses fonctions en présentiel à temps plein et 
qui obtient un poste admissible au télétravail, suite à la procédure prévue à la convention collective ou qui 
est affecté à un projet majeur, peut modifier son choix exprimé en vertu de la clause 4.1 pour exercer ses 
fonctions en télétravail. 
 
4.3 Lors d’une nouvelle embauche 
 
Tout employé nouvellement embauché après le 1er janvier 2023, sur un poste admissible au télétravail, doit 
obligatoirement exercer ses fonctions en télétravail à raison d’un minimum de trois (3) jours par semaine. 
 
Tout employé nouvellement embauché entre le 27 septembre 2021 et le 31 décembre 2022, sur un poste 
admissible au télétravail, doit obligatoirement exercer ses fonctions en télétravail à raison d’un minimum de 
trois (3) jours par semaine. Cependant, cet employé peut toutefois modifier conformément à la clause 4.2, 
à compter de la fin de sa période d’essai, mais au plus tôt le 1er janvier 2023, et au plus tard le 4 janvier 
2024. 
 
4.4 Espace disponible en présentiel 
  
Lorsqu'un employé fait la demande pour exercer ses fonctions en présentiel à temps plein, en vertu de la 
clause 4.2, la Société entreprend, dans les meilleurs délais, les démarches pour évaluer les espaces 
disponibles adéquats. 
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En cas de non disponibilité d’un tel espace, l’employé continue sa prestation en télétravail et la Société 
s’engage à rechercher des pistes de solution éventuelles. 
 
Les parties s’engagent à discuter de l’adéquation employés en présentiel et espaces disponibles, dans le 
cadre du comité de télétravail. Dans l’éventualité où plusieurs situations problématiques demeurent non-
résolues, les parties pourront, au plus tôt au mois de janvier 2024, se rencontrer pour discuter des futurs 
espaces de travail. 
 
Article 5 Modalités du télétravail     

Il appartient au gestionnaire de déterminer la répartition des journées en télétravail. Cette répartition peut 
varier d’une semaine à l’autre. 
 
Lorsque la répartition habituelle des journées en télétravail est modifiée, elle est communiquée une semaine 
à l’avance, dans la mesure du possible. 
 
Si les espaces, les besoins du service et l’organisation du travail le permettent, le gestionnaire peut autoriser 
que la répartition des journées en télétravail de certains ou de l’ensemble des employés soit déterminé avec 
ceux-ci, en fonction de directives qu’il établit. Dans un tel cas, les employés devront s’entendre selon ces 
directives et dans le délai déterminé par le gestionnaire. Advenant une mésentente entre les employés 
visés, le choix des journées sera déterminé par le gestionnaire qui utilisera, dans la mesure du possible, le 
critère de l’ancienneté syndicale.  
 
Selon les besoins du service, le gestionnaire peut modifier ou y mettre fin et déterminer la répartition des 
journées en télétravail et en présentiel. 
 
Lorsque les tâches du poste peuvent être effectué en télétravail, la Société l’indique lors de l’affichage. 
Cependant, le domicile, lorsque le télétravail peut y être effectué, n’est pas considéré comme un lieu de 
travail au sens des dispositions de la convention collective, relatives à l’affichage de poste.  
 
Aux fins de l’application de la présente, la notion de poste réfère aux tâches et responsabilités de l’emploi 
et est confié à un seul titulaire à la fois. 
 
Travail en présentiel à temps plein occasionnel pour les employés en télétravail 
 
Le gestionnaire peut requérir la présence de l’employé dans les locaux de la Société ou un endroit déterminé 
par celui-ci, selon la nature de ses responsabilités, pour un mandat spécifique, ou pour une durée 
déterminée, incompatible avec le télétravail. Lorsque l’employé est requis dans les locaux de la Société, 
celui-ci doit être en mesure de s’y présenter conformément aux dispositions de la présente entente.  
 
L’employé peut, lors d’une situation exceptionnelle, inconciliable avec la formule de télétravail et malgré les 
efforts de mitigation entrepris, faire une demande à son gestionnaire d’effectuer sa prestation de travail à 
temps plein dans les locaux de la Société. Cette demande doit être pour une durée déterminée et les motifs 
nuisant à l’exécution du travail à domicile doivent être indiquées. Cette autorisation est tributaire des 
espaces disponibles, toutefois, la Société accordera une priorité aux demandes de cette nature dans 
l’allocation des espaces disponibles. 
 
Article 6 Conditions de travail   

6.1 Obligations de l’employé 
 
L’employé qui effectue du télétravail est assujetti, en plus des dispositions prévues à la présente entente, 
aux différentes politiques, directives et règles en vigueur de la Société notamment mais non limitativement, 
les dispositions de la politique de gestion sur l’utilisation des actifs informatiques (PG 5.02), la politique 
gestion des ressources et actifs informationnels (PC 5.01), la politique santé, sécurité et mieux-être (PC. 
2.19), politique gestion de la présence au travail (PG 2.22), la politique de gestion concernant les drogues, 
l’alcool et médicaments au travail (PG 1.11), le Code d’éthique de la Société, ainsi que les règles de 
comportement au travail et toutes autres politique, directives ou règles adoptées après l’entrée en vigueur 
de la présente entente. 

 
L’employé qui effectue du télétravail est également couvert et assujetti aux dispositions de la convention 
collective, aux ententes, ainsi qu’à toutes dispositions législatives, dont la Loi sur la santé et sécurité du 
travail (LSST). 
 
Lorsqu’il effectue du télétravail, l’employé, outre qu’il soit tenu d’exécuter son travail avec prudence et 
diligence, doit agir avec loyauté et honnêteté et ne pas faire usage de l’information à caractère confidentiel 
qu’il obtient dans l’exécution ou à l’occasion de son travail. De plus, il doit prendre les moyens nécessaires 
pour empêcher l’accès non autorisé aux renseignements de l’organisation à d’autres individus au lieu de 
télétravail. 

 
En cas d’incompréhension ou de doute sur le respect de l’une de ses obligations, l’employé doit se référer 
à son gestionnaire sans délai.  

 
L’employé s’engage à suivre toute formation, concernant le télétravail, requise par son gestionnaire ou la 
Société.  
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6.2        Lieu de travail 

Aux fins d’application de la convention collective et sous réserve des termes et conditions de la présente 
entente, les parties conviennent que l’employé exécutera en partie ou en totalité sa prestation de travail à 
partir d’une adresse privée qui tient lieu de résidence et qui respecte les exigences de la présente entente. 
Cependant, la résidence, n’est pas considérée comme un lieu de travail au sens des dispositions de la 
convention collective. 
 
L’employé n’est pas autorisé à effectuer du télétravail à partir d’un lieu public, ni à l’extérieur de la province 
du Québec, à l’exception des employés déjà à l’emploi de la Société, domiciliés en Ontario. À cet effet, 
l’employé admissible au télétravail doit mettre à jour ses coordonnées personnelles (adresse du domicile 
et numéro de téléphone où il peut être rejoint) selon la procédure en vigueur. 
 
L’employé qui souhaite effectuer temporairement du télétravail à partir d’un autre lieu, qui ne respecte pas 
l’une des exigences de la présente entente, doit obtenir l’autorisation au préalable de son gestionnaire. 
Dans tous les cas, ce lieu doit être une adresse privée au Québec. 
 
6.3        Déplacement vers le lieu de travail permanent 

Il est entendu que l’employé régit par la présente entente demeure responsable de son transport et des 
coûts afférents entre sa résidence et les lieux du travail, lorsque requis. 
 
6.4        Horaire de travail 

Pour les employés qui bénéficient de l’horaire variable, l’heure de début et de fin de l’horaire de travail en 
télétravail est appliquée conformément aux dispositions prévues à la convention collective. À cet effet, 
l’employé doit inscrire à sa feuille de temps le code déterminé pour le télétravail ainsi que les heures 
réellement travaillées.  
 
Déplacement lors d’urgence ou tout autre enjeu opérationnel 
 
Si les employés en présentiel ne peuvent répondre aux urgences ou à tout autre enjeu opérationnel lors 
d’une journée donnée, le gestionnaire peut exiger qu’un employé en télétravail se déplace sur les lieux du 
travail. L’employé devra ainsi se déplacer vers le lieu de travail déterminé par son gestionnaire, même s’il 
effectuait du télétravail lors de cette journée.  

 
Lors de ce déplacement sans préavis, l’employé sera rémunéré pour un maximum de quarante-cinq (45) 
minutes au taux horaire régulier pour son temps de déplacement et devra se rendre vers ce lieu dans un 
délai raisonnable en fonction des besoins spécifiques du service ou de l’urgence. Pour tout déplacement 
de plus de quarante-cinq (45) minutes, l’employé et le gestionnaire prennent entente sur les modalités de 
reprise de temps, si les tâches à effectuer lors de cette journée le permettent.  
 
Dispositions particulières 
 
Les employés ayant fait le choix de bénéficier de la formule de télétravail, qui bénéficient du régime 4-3, 
doivent effectuer un minimum de deux (2) jours et plus par semaine en télétravail. 

 
6.5        Temps supplémentaire  

Tout temps supplémentaire doit être expressément et préalablement autorisé par son gestionnaire ou son 
représentant, conformément aux dispositions de la convention collective.  
 
Les dispositions concernant le temps de déplacement rémunéré lors d’un rappel au travail ou lorsque 
l’employé effectue du temps supplémentaire de manière non-consécutive à son horaire de travail ne 
s’appliquent pas s’il n’y a pas de déplacement vers le lieu du travail. 
 
Nonobstant toutes les autres dispositions de la convention collective, l’employé qui effectue du temps 
supplémentaire de manière non-consécutive à son horaire de travail, est rémunéré au taux de travail 
supplémentaire pour un minimum de trois (3) heures, si le gestionnaire détermine que le travail peut être 
effectué en télétravail. Si l’employé est de nouveau requis avant l’expiration de cette période, ce dernier ne 
peut réclamer d’être à nouveau rémunéré pour un minimum de trois (3) heures et son travail supplémentaire 
compte à partir du 1er rappel. 
 
6.6        Communication en dehors des heures de travail  

À moins d’urgence, l’employé ne sera pas tenu de répondre à son gestionnaire ou à un représentant de la 
Société en dehors des heures de travail régulières, sauf lors de cumul de temps ou lorsqu’il est en 
disponibilité ou lors de travail supplémentaire autorisé. 

 
Le gestionnaire, ou tout autre représentant de la Société, qui souhaite communiquer avec un employé 
durant ses heures de travail, préconise les outils de communication fournis à l’employé par la Société. 
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Article 7 Évaluation du rendement   

Bien que la prestation de travail s’effectue en partie à domicile, l’employé est soumis à la même évaluation 
de rendement que l’employé à temps plein sur les lieux habituels du travail.   
 
Il revient à l’employé de prendre les mesures nécessaires afin que ses responsabilités personnelles ne 
contreviennent pas à son rendement, à son horaire, à ses communications ou à sa disponibilité. 
 
Le gestionnaire peut mettre fin au télétravail d’un employé dont le rendement devient insatisfaisant. 
 
Article 8 Obligations de conformité relative aux règles de la santé et de la sécurité du travail  

Le lieu de télétravail doit être aménagé de façon adéquate et sécuritaire. Il doit répondre aux mêmes normes 
de santé et de sécurité que celles qui s'appliquent au lieu de travail de la Société. 

 
La Société rendra accessible une capsule obligatoire ainsi que des outils supplémentaires sur l’intranet 
visant l’amélioration continue précisant ses attentes. L’employé est responsable de son lieu de travail 
(domicile) et s’engage à aménager les lieux de façon à respecter l’ensemble des caractéristiques y figurant 
afin de maintenir un poste de travail sécuritaire et ergonomique. 

 
L’employé reconnaît qu’en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité au travail, il a l’obligation d’exécuter ses 
tâches de façon sécuritaire et doit rapporter immédiatement à son gestionnaire toute contravention dont il 
a connaissance à ladite loi. L’employé s’engage également à rapporter à son gestionnaire, dans un délai 
raisonnable, tout accident, incident ou problématique lié à l’exécution de son travail à son domicile.  

 
Les parties préconisent la visite des lieux de travail chez l’employé à l’aide de photos ou de manière virtuelle.  
 
Toutefois, si une visite de l’aire de travail à domicile s’avère nécessaire, ou à la demande de l’employé, elle 
se fera, sur rendez-vous durant les heures de travail. L’employé s’engage à favoriser le bon déroulement 
de la visite de la personne mandatée par la Société.  
 
Si l’employé refuse une visite suite à un ou plusieurs évènements, la Société se réserve le droit de lui retirer 
le privilège du télétravail.  
 
Dans l’éventualité où des modifications sont requises afin d’assurer la sécurité de l’employé dans l’exercice 
de ses fonctions, ce dernier devra prendre les moyens nécessaires afin de s’y conformer dans les meilleurs 
délais et en assumer les coûts, s’il y a lieu. 
 
Advenant une condition médicale exigeant du matériel spécifique, l’employé devra fournir au bureau 
médical, les informations médicales précisant la lésion, le diagnostic et le cas échéant la limitation physique 
ou psychologique temporaire ou permanente ainsi que son besoin précis associé. Le bureau médical 
procédera à l’évaluation de la demande et avisera le gestionnaire. 
 
Article 9    Règles de comportement en télétravail 
 
L’employé s’engage à respecter les Règles de comportement au travail, lorsqu’il effectue sa prestation de 
travail en télétravail et doit, notamment mais non limitativement : 
 

 S’abstenir de tout enregistrement sonore ou visuel sans le consentement des participants. 

 S’assurer d’avoir une apparence personnelle appropriée aux fonctions exercées. C’est-à-dire, être 
adaptée, propre et convenable compte tenu de la nature des services dispensés dans le secteur 
de travail de l’employé.  

 Être vigilant et attentif à l’exécution de son travail en tout temps pendant son horaire de travail. En 
conséquence, l’employé doit être alerte, ne pas dormir au travail ni être sous l’influence de l’alcool 
ou d’autres substances intoxicantes.  

La Société préconise l’activation de la caméra en tout temps lors de rencontres virtuelles afin de faciliter les 
échanges, la collaboration en télétravail et maintenir le sentiment d’appartenance. 
 
Malgré ce qui précède, l’employé doit activer sa caméra en début et en conclusion de toute rencontre, lors 
de ses interventions ou à tout autre moment durant une rencontre à la demande d’un gestionnaire ou de 
l’organisateur de la rencontre. 
 
La Société privilégie l’utilisation d’un filtre d’arrière-plan qu’elle rend disponible ou les filtres fournis par le 
logiciel de communication utilisé. Le filtre d’arrière-plan ne doit pas être utilisé à d’autres fins que pour 
favoriser le respect au droit à la vie privée. La Société peut demander aux employés de modifier le filtre 
d’arrière-plan ou prendre toute mesure appropriée selon la situation. 
 
Article 10     Matériel informatique     

La Société fournit le matériel nécessaire selon les tâches effectuées en télétravail, parmi la liste suivante : 
 

 Un ordinateur portable;  

 Sac de transport, pour l’employé qui en fait la demande; 
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 Un moniteur, pour l’employé qui en fait la demande; 

 Une caméra (pour l’employé qui a un mini pc, sans caméra intégrée); 

 Un clavier (pour l’employé qui a un mini pc); 

 Une souris (pour l’employé qui a un mini pc); 

 Le bloc d’alimentation électrique;  

 Un câble de sécurité;  

 Un adaptateur USB à réseau;  

 Une clé RSA/VPN ou virtuelle; 

 Un casque d’écoute (pour les employés d’un centre d’appel). 
 
La Société rend disponible un guide d’acquisition de composantes informatiques complémentaires dans le 
cadre du télétravail. 
 
La Société offre du support téléphonique par l’entremise du SAU pour les équipements fournis par la 
Société. Aucun support ne sera offert concernant la connexion internet personnelle de l’employé, son 
matériel informatique, dont le routeur personnel, l’imprimante et le modem de l’employé. 
 
L’employé a la responsabilité de s’assurer que la performance et la fiabilité de sa connexion internet est 
suffisante pour lui permettre de se connecter et d’offrir sa prestation de travail à distance de façon optimale. 
 
L’employé s’assure de maintenir en bon état le matériel informatique fourni par la Société et doit prendre 
les moyens raisonnables et appropriés pour réduire les risques inhérents au vol, au vandalisme et à la 
protection du matériel fourni. L’employé négligent peut être tenu responsable de tout bris ou perte du 
matériel fournis par la Société par le fait du télétravail.  
 
Article 11 Retour des équipements et du matériel    

La Société peut exiger de l’employé absent du travail, pour une absence de plus de trente (30) jours, lors 
de circonstances particulières ou lorsque les besoins du service le justifient, qu’il retourne les équipements, 
incluant le matériel informatique, selon le délai et les directives du gestionnaire.   
 
À la cessation de son emploi auprès de la Société, l’employé s’engage à rapporter à la Société,  dans un 
délai maximal de deux (2) jours ouvrables de la date effective de son départ, tout le matériel écrit, imprimé 
ou enregistré quel qu’il soit, y compris toute donnée informatique de quelque nature que ce soit, qu’il a en 
sa possession appartenant à la Société ou qui a trait de quelque manière que ce soit aux services rendus 
dans le cadre de sa prestation de travail et à ne pas garder en sa possession et à ne pas remettre à toute 
autre personne, physique ou morale, société ou autre quelque matériel écrit, imprimé ou enregistré que ce 
soit, y compris toute donnée informatique de quelque nature que ce soit, appartenant à la Société ou qui a 
trait de quelque manière que ce soit aux services rendus dans le cadre de son travail. 
 
L’employé qui ne respecte pas ce délai ou qui refuse de remettre le matériel et l’équipement, autorise la 
Société à prélever directement sur sa paie ou réclamer le coût de remplacement du matériel ou des 
équipements manquants.  
 
Article 12 Application de l’entente      

L’employé en télétravail doit aviser sans délai son gestionnaire dès la survenance de situation empêchant 
l’exécution de sa prestation de travail, de tout bris, panne, impossibilité de connexion au réseau ou 
incapacité d’utiliser le matériel informatique ou les équipements de communication. Nonobstant toutes 
autres dispositions prévues à la convention collective, si la problématique perdure ou s’il n’est pas possible 
d’effectuer du travail sans accès à internet, l’employé devra prendre entente avec son gestionnaire afin de 
convenir des modalités de reprise de temps non travaillé, si applicable et que la nature des tâches le permet, 
ou se présenter sur les lieux du travail. 
 
En aucun cas, la Société peut être tenue de rémunérer un employé en télétravail incapable d’effectuer sa 
prestation de travail par la survenance d’un incident dont elle n’est pas responsable.  
 
Article 13  Comité de télétravail 
 
Les parties s’engagent à former un comité télétravail composé de deux (2) représentants syndicaux et deux 
(2) représentants de la Société. 
 
Ce comité télétravail peut être convoqué à la demande de l’une ou l’autre des parties. 
 
Pour la première année d’application de l’entente, un maximum de quatre (4) rencontres peuvent être 
convoquées.  
 
Ce comité est distinct de tout autre comité prévu à la convention collective. Le mandat est de discuter de 
toute question concernant l’application et l’interprétation de la présente entente. Ce comité ne doit pas se 
substituer aux discussions locales entre les gestionnaires et les employés en télétravail.  
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Article 14 Application de l’entente     

Les parties s’engagent à collaborer en cas de désaccord dans l’application de la présente entente.  
 
Le Syndicat reconnaît que la présente entente ne constitue aucunement un droit acquis au sens de l’article 
31 de la convention collective.  
 
La présente entente annule et remplace toute autre entente concernant le télétravail. Celle-ci entre en 
vigueur au moment de la signature. Toutefois, l’application intégrale de la lettre d’entente se fera de manière 
progressive et transitoire selon le plan de retour progressif au bureau de la Société. La Société 
communiquera au Syndicat la date de début de mise en application de l’entente avec un préavis d’au moins 
quinze (15) jours. 
 
Les conditions prévues à la présente lettre d’entente continueront de s’appliquer jusqu’à la signature de la 
prochaine convention collective. 
 
Annexe 1 – Formulaire d’adhésion au télétravail  
 
Le Formulaire d’adhésion au télétravail, fait partie intégrante de la présente entente. 
 
La présente entente constitue une transaction entre les parties au sens du Code civil du Québec. 
 
 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à _______________, le __________________________ 2021. 
 
 
   
LA SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE 
MONTRÉAL (STM) 

 LE SYNDICAT DU PERSONNEL 
ADMISNISTRATIF, TECHNIQUE ET 
PROFESSIONNEL DU TRANSPORT EN 
COMMUN SCFP-2850 

 
 

  

Philippe Schnobb 
Président du conseil d’administration 

 Sylvain Forest 
Président 

 
 

  

Luc Tremblay 
Directeur général 

 Stéphane Lamont 
Vice-président 

 
 

  

Alain Brière 
Directeur exécutif – Ressources 
humaines 

 Sylvie Tousignant 
Secrétaire-trésorière  

 
 

  

Sylvain Joly 
Secrétaire corporatif et directeur affaires 
juridiques 

 David Wong 
Secrétaire-archiviste 

 
 

  

Jean-François Dionne 
Directeur – Expertise ressources 
humaines 

 Richard Quesnel 
Conseiller SCFP 

 
 

  

Patrick Dumais 
Chef de division – avantages sociaux et 
relations du travail 

  

 
 

  

Nicolas Rondeau 
Conseiller principal relations 
professionnelles et porte-parole 

  

 
 

  

Linda Lambert 
Conseillère principale relations 
professionnelles et porte-parole 
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Enrico Chartrand 
Surintendant – Opérations  
Exploitation des trains 

  

 
 

  

Mohammed Chkikar 
Chef de division – Affaires juridiques- 
Projets Majeurs et Construction 

  

 
 

  

Patrick D’Orsonnens  
Chef de section - Centre expertise  
SAEIV 

  

 
 

  

Carl Duranceau 
Chef de section – Approvisionnement 
projets et construction  

  

 
 

  

Alain Laliberté 
Chef de division – Centre expertise SAP, 
Livraison services TI Corpo et Partagés 

  

 
 

  

Sophie Rebello 
Gestionnaire corporative 
Contractualisation et relations avec les 
partenaires 

  

 
 

  

Alain Rochon 
Chef de division  
Planification et optimisation des 
ressources – Transport adapté 

  

 
 

  

Michel Théorêt  
Directeur – Ingénierie   
Direction exécutive Ingénierie et grands 
projets 

  

 
 
 


